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Annexe 1 
 
Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement 
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 
Le ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes 
Le ministre délégué à l’enseignement supérieur et à la recherche 
 
 

Charte des stages étudiants en entreprise 
26 avril 2006 
 

 
 
I – Introduction 
 
Le développement des stages est aujourd’hui fondamental en matière d’orientation et d’insertion professionnelle des jeunes. 
En effet, le stage permet la mise en oeuvre de connaissances théoriques dans un cadre professionnel et donne à l’étudiant une 
expérience du monde de l’entreprise et de ses métiers. 
Dans cette perspective, il est fondamental de rappeler que les stages ont une finalité pédagogique, ce qui signifie qu’il ne peut 
y avoir de stage hors parcours pédagogique. En aucun cas un stage ne peut être considéré comme un emploi. 
La présente charte, qui a été rédigée par les services de l’Etat, les représentants des entreprises, les représentants des 
établissements d’enseignement supérieur, et les représentants des étudiants, a dès lors pour objectif de sécuriser la pratique 
des stages, tout en favorisant leur développement bénéfique à la fois pour les jeunes et pour les entreprises. 
 
 

II - Champs, définition 
 
1 – Le champ de la charte 
Le champ de la charte concerne tous les stages d’étudiants en entreprise, sans préjudice des règles particulières applicables 
aux professions réglementées. 
 
2 – Le stage 
La finalité du stage s’inscrit dans un projet pédagogique et n’a de sens que par rapport à ce projet. Dès lors, le stage : 
- permet la mise en pratique des connaissances en milieu professionnel ; 
- facilite le passage du monde de l’enseignement supérieur à celui de l’entreprise. 

Le stage ne peut en aucun cas être assimilé à un emploi. 
 
 

III - Encadrement du stage 
 
1 – La formalisation du projet de stage 
Le projet de stage fait l’objet d’une concertation entre un enseignant de l’établissement,un membre de l’entreprise et 
l’étudiant. 
Ce projet de stage est formalisé dans la convention signée par l’établissement d’enseignement,l’entreprise et le stagiaire. 
 
2 – La convention 
La convention précise les engagements et les responsabilités de l’établissementd’enseignement, de l’entreprise et de 
l’étudiant. Les rubriques obligatoires sont mentionnéesen annexe à la charte. 
 
3 – Durée du stage 
La durée du stage est précisée dès les premiers contacts entre l’établissementd’enseignement et l’entreprise. L’étudiant en est 
tenu informé. 
La durée du stage figure explicitement dans la convention de stage. 
 
4 – Les responsables de l’encadrement 
Tout stage fait l’objet d’un double encadrement par : 
- un enseignant de l’établissement ; 
- un membre de l’entreprise. 
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L’enseignant et le membre de l’entreprise travaillent en collaboration, sont informés ets’informent de l’état d’avancement du 
stage et des difficultés éventuelles. 
Le responsable du stage au sein de l’établissement d’enseignement est le garant del’articulation entre les finalités du cursus de 
formation et celles du stage, selon les principesde la présente charte. 
Leurs institutions respectives reconnaissent la nécessité de leur investissement, notammenten temps, consacré à 
l’encadrement. 
 
5 – Évaluation 
a - Évaluation du stagiaire 
L’activité du stagiaire fait l’objet d’une évaluation qui résulte de la double appréciationdes responsables de l’encadrement du 
stage. Chaque établissement d’enseignementdécide de la valeur qu’il accorde aux stages prévus dans le cursus pédagogique. 
Les modalités concrètes d’évaluation sont mentionnées dans la convention. 
L’évaluation est portée dans une “fiche d’évaluation” qui, avec la convention, constitue le“dossier de stage”. Ce dossier de 
stage est conservé par l’établissement d’enseignement. 
b - Évaluation du stage 
Les signataires de la convention sont invités à formuler une appréciation de la qualité du stage. 
 

IV - Engagement des parties 
 
1 – L'étudiant vis-à-vis de l'entreprise 
L’étudiant s'engage à : 
- réaliser sa mission et être disponible pour les tâches qui lui sont confiées ; 
- respecter les règles de l'entreprise ainsi que ses codes et sa culture ; 

- respecter les exigences de confidentialité fixées par l’entreprise ; 
- rédiger, lorsqu’il est exigé, le rapport ou le mémoire dans les délais prévus ; ce documentdevra être présenté aux 

responsables de l'entreprise avant d’être soutenu (si le contenule nécessite, le mémoire pourra, à la demande de 
l'entreprise, rester confidentiel). 

 
2 – L’entreprise vis-à-vis de l’étudiant 
L'entreprise s'engage à : 
- proposer un stage s’inscrivant dans le projet pédagogique défini par l’établissement 
- d’enseignement ; 
- accueillir l’étudiant et lui donner les moyens de réussir sa mission ; 
- désigner un responsable de stage ou une équipe tutorale dont la tâche sera de : 
- guider et conseiller l’étudiant ; 
- l’informer sur les règles, les codes et la culture de l’entreprise ; 
- favoriser son intégration au sein de l'entreprise et l'accès aux informations nécessaires ; 
- l’aider dans l’acquisition des compétences nécessaires ; 
- assurer un suivi régulier de ses travaux ; 
- évaluer la qualité du travail effectué ; 
- le conseiller sur son projet professionnel ; 
- rédiger une attestation de stage décrivant les missions effectuées qui pourra accompagnerles futurs curriculum vitae de 

l’étudiant. 
 
3 – L'établissement d'enseignement supérieur vis-à-vis de l’étudiant 
L'établissement d'enseignement s'engage à : 
- définir les objectifs du stage et s’assurer que le stage proposé y répond ; 
- accompagner l’étudiant dans la recherche de stage ; 
- préparer l’étudiant au stage ; 
- assurer le suivi de l’étudiant pendant la durée de son stage, en lui affectant un enseignantqui veillera au bon déroulement 

du stage ; mettre à la disposition de ce dernier les outilsnécessaires à l’appréciation de la qualité du stage par l’étudiant ; 
- pour les formations supérieures qui l'exigent, le guider et le conseiller dans la réalisationde son rapport de stage ou de 

son mémoire et organiser la soutenance en permettant àun représentant de l'entreprise d'y participer. 
 
4 – L’entreprise et l’établissement d’enseignement 
L’entreprise et l’établissement d’enseignement supérieur veillent à échanger les informationsnécessaires avant, pendant et 
après le stage. 
Ils respectent par ailleurs leurs règles respectives de confidentialité et de déontologie. 
 
5 – L’étudiant vis-à-vis des établissements d’enseignement 
L’étudiant s’engage à fournir l’appréciation de la qualité de son stage à son établissementd’enseignement. 
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Annexe 2 
 
Loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l'alternance et la 
sécurisation des parcours professionnels 
 
TITRE II : ENCADREMENT DES STAGES 

Article 27 
 

I. ― Le chapitre II du titre Ier du livre VI de la troisième partie du code de l'éducation est complété par une section 4 ainsi 
rédigée : 
 
« Section 4 
 
« Stages en entreprise 
 

« Art. L. 612-8. - Les stages en entreprise ne relevant ni de l'article L. 4153-1 du code du travail, ni de la formation 
professionnelle tout au long de la vie telle que définie par la sixième partie du même code font l'objet entre le stagiaire, 
l'entreprise d'accueil et l'établissement d'enseignement d'une convention dont les modalités sont déterminées par décret. 
« Ces stages sont intégrés à un cursus pédagogique scolaire ou universitaire selon des modalités définies par décret. 
« Ils ne peuvent pas avoir pour objet l'exécution d'une tâche régulière correspondant à un poste de travail permanent de 
l'entreprise. 
 
« Art. L. 612-9. - La durée du ou des stages effectués par un même stagiaire dans une même entreprise ne peut excéder six 
mois par année d'enseignement. Il peut être dérogé à cette règle, dans des conditions fixées par décret, au bénéfice des 
stagiaires qui interrompent momentanément leur formation afin d'exercer des activités visant exclusivement l'acquisition de 
compétences en liaison avec cette formation, ainsi que dans le cas des stages qui sont prévus dans le cadre d'un cursus 
pluriannuel de l'enseignement supérieur. 
 
« Art. L. 612-10. - L'accueil successif de stagiaires, au titre de conventions de stage différentes, pour effectuer des stages dans 
un même poste n'est possible qu'à l'expiration d'un délai de carence égal au tiers de la durée du stage précédent. Cette 
disposition n'est pas applicable lorsque ce stage précédent a été interrompu avant son terme à l'initiative du stagiaire. 
 
« Art. L. 612-11. - Lorsque la durée de stage au sein d'une même entreprise est supérieure à deux mois consécutifs ou, au cours 
d'une même année scolaire ou universitaire, à deux mois consécutifs ou non, le ou les stages font l'objet d'une gratification 
versée mensuellement dont le montant est fixé par convention de branche ou par accord professionnel étendu ou, à défaut, 
par décret. Cette gratification n'a pas le caractère d'un salaire au sens de l'article L. 3221-3 du code du travail. 
 
« Art. L. 612-12. - Les stagiaires accèdent aux activités sociales et culturelles mentionnées à l'article L. 2323-83 du code du 
travail dans les mêmes conditions que les salariés. 
 
« Art. L. 612-13. - L'entreprise qui accueille des stagiaires tient à jour un registre des conventions de stage, indépendamment 
du registre unique du personnel mentionné à l'article L. 1221-13 du code du travail. Un décret détermine les modalités 
d'application du présent article, notamment les mentions qui figurent sur le registre susmentionné. » 
 
II. ― Le code du travail est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa de l'article L. 1221-13 est complété par les mots : « , indépendamment du registre des conventions de 
stage mentionné à l'article L. 612-13 du code de l'éducation » ; 
2° Au premier alinéa de l'article L. 2323-83, les mots : « ou de leur famille » sont remplacés par les mots : « , de leur famille et 
des stagiaires ». 
 
III. ― L'article 9 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances est abrogé. 
 
IV. ― A la fin de la première phrase du 3° de l'article L. 262-4 du code de l'action sociale et des familles et au 8° du II de l'article 
L. 751-1 du code rural et de la pêche maritime, la référence : « 9 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des 
chances » est remplacée par la référence : « L. 612-8 du code de l'éducation ». 
 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez consulter la loi 2011-893 relative développement de l'alternance et 
la sécurisation des parcours professionnels disponible sur le site http://www.legifrance.gouv.fr 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C360ACA2D9281DD1E14F8399BF4A0FFF.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903179&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C360ACA2D9281DD1E14F8399BF4A0FFF.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902819&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C360ACA2D9281DD1E14F8399BF4A0FFF.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902019&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C360ACA2D9281DD1E14F8399BF4A0FFF.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902019&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C360ACA2D9281DD1E14F8399BF4A0FFF.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900852&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C360ACA2D9281DD1E14F8399BF4A0FFF.tpdjo16v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000268539&categorieLien=cid
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Annexe 3 

 
 
Loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 modifiée pour l'égalité des chances 
Loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 modifiée pour l'égalité des chances modifié par la loi n°2009-1437du 24 novembre 2009 
relative à l’orientation et à la formation tout au long de la vie notamment en son article 10 
 

 
 
 

 
 
Article 10 
I. - Après l'article L. 242-4 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 242-4-1 ainsirédigé : 
“Art. L. 242-4-1. - N'est pas considérée comme une rémunération au sens de l'article L. 242-1la fraction de la gratification, en 
espèces ou en nature, versée aux personnes mentionnéesaux a, b et f du 2° de l'article L. 412-8 qui n'excède pas, au titre d'un 
mois civil, le produit d'unpourcentage, fixé par décret, du plafond horaire défini en application du premier alinéa del'article L. 
241-3 et du nombre d'heures de stage effectuées au cours du mois considéré.” 
 
II. - L'article L. 412-8 du même code est ainsi modifié : 
 
1° Le 2° est complété par un f ainsi rédigé : 
“ f) Les personnes, non mentionnées aux a et b, qui effectuent, dans un organisme public ouprivé, un stage d'initiation, de 
formation ou de complément de formation professionnelle nefaisant pas l'objet d'un contrat de travail et n'entrant pas dans le 
cadre de la formationprofessionnelle continue telle que définie par le livre IX du code du travail ; ” 
 
2° L'antépénultième alinéa est ainsi rédigé : 
“Les dispositions de l'article L. 434-1 du présent code ne sont pas applicables aux personnesmentionnées aux a, b et f du 2°.” 
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Annexe 4 
 
Décret du 21 juillet 2009 
Décret n°2009-885 du 21 juillet 2009 relatif aux modalités d’accueil des étudiants 
de l’enseignement supérieur en stage dans les administrations et établissements publics 
de l’État ne présentant pas un caractère industriel ou commercial 
 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de laréforme de l'État, 
Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 611-2 et L. 611-3 ; 
Vu le code de la sécurité sociale,notamment ses articles L. 241-3, L. 242-4-1 et L. 412-8 ; 
Vu le décret n° 82-887 du 18 octobre 1982instituant une prise en charge partielle du prix destitres d'abonnement pour la 
région Ile-de-France ; 
Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006fixant les conditions et les modalités de règlementdes frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 
Vu le décret n° 2006-1663 du 22 décembre 2006instituant une prise en charge partielle du prixdes titres d'abonnement pour 
les personnels hors Ile-de-France, 
Décrète : 
 

Article 1 
Les stages organisés dans les administrations et les établissements publics de l'Etat neprésentant pas un caractère industriel et 
commercial font l'objet d'une convention conclueentre le stagiaire, l'établissement préparant un diplôme de l'enseignement 
supérieur etl'administration ou l'établissement d'accueil. 
Ces stages ont une durée initiale ou cumulée qui ne peut excéder six mois, à l'exception deceux qui sont intégrés à un cursus 
pédagogique prévoyant une durée de stage supérieure.Lorsque la durée du stage est supérieure à deux mois consécutifs, celui-
ci fait l'objet d'unegratification dans les conditions définies à l'article 5. 
 

Article 2 
La convention de stage mentionnée à l'article 1er précise notamment : 
1° L'intitulé complet du cursus ou de la formation du stagiaire ainsi que les objectifs et lesfinalités du stage ; 
2° Les activités confiées au stagiaire en fonction des objectifs de formation ; 
3° La durée du stage telle que prévue à l'article 1er ainsi que les dates de début et de fin destage ; 
4° La durée hebdomadaire de présence du stagiaire dans l'administration ou l'établissementpublic d'accueil ; 
5° Les conditions dans lesquelles les responsables de stage, l'un représentant l'établissementd'enseignement, l'autre 
l'administration ou l'établissement public d'accueil, assurentl'encadrement du stagiaire ; 
6° Le cas échéant, le montant de la gratification versée au stagiaire et les modalités de sonversement ; 
7° Le régime de protection sociale dont bénéficie le stagiaire, y compris la protection en casd'accident du travail conformément 
au b du 2° de l'article L. 412-8 du code de la sécuritésocialeainsi que, le cas échéant, l'obligation faite au stagiaire de justifier 
d'une assurancecouvrant sa responsabilité civile ; 
8° Les conditions dans lesquelles le stagiaire est autorisé à s'absenter, notamment dans lecadre d'obligations attestées par 
l'établissement d'enseignement ; 
9° Les modalités de suspension et de résiliation de la convention de stage. 
 

Article 3 
Les trajets effectués par les stagiaires entre leur domicile et leur lieu de stage peuvent êtrepris en charge par l'administration 
ou l'établissement public d'accueil dans les conditionsfixées par les décrets du 18 octobre 1982et du 22 décembre 
2006susvisés. 
 

Article 4 
Le stagiaire qui effectue une mission dans le cadre de son stage bénéficie des dispositions dudécret du 3 juillet 2006 susvisé. 
Est considéré comme sa résidence administrative le lieu du stage indiqué dans la conventionde stage. 
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Article 5 
I. - Pour le versement de la gratification mentionnée à l'article 1er, la durée de stages'apprécie compte tenu de la convention 
de stage et des éventuels avenants qui ont pour effetde prolonger le stage ainsi que du nombre de jours de présence effective 
au cours de lapériode de stage, qui ne peut être inférieur à 40. 
II. - La gratification est due au stagiaire à compter du premier jour du premier mois de stage. 
Elle est établie en tenant compte de la durée hebdomadaire de présence du stagiaire. 
Elle est versée mensuellement. 
Elle ne peut être cumulée avec une rémunération versée par l'administration oul'établissement public d'accueil au cours de la 
période de stage. 
III. - En cas de suspension ou de résiliation de la convention de stage, le montant de lagratification due au stagiaire est 
proratisé en fonction de la durée de stage effectuée. 
IV. - Le montant de la gratification due au stagiaire est fixé à 12,5 % du plafond horaire de lasécurité sociale défini en 
application de l'article L. 242-4-1 du code de la sécurité sociale, pourune durée de présence égale à la durée légale du travail. 
 

Article 6 
Les dispositions du présent décret entrent en vigueur au 1er juillet 2009. 
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Annexe 5 
 
 
Dispositions spécifiques aux jeunes mineurs 
 

L.212-13 du code du travail 
Dans les établissements et professions mentionnés à l'article L. 200-1, les jeunes travailleursâgés de moins de dix-huit ans ainsi 
que les jeunes de moins de dix-huit ans qui accomplissentdes stages d'initiation ou d'application en milieu professionnel dans 
le cadre d'unenseignement alterné ou du déroulement de leur scolarité ne peuvent être employés à untravail effectif excédant 
huit heures par jour, non plus que la durée fixée, pour une semaine,par l'article L. 212-1. L'employeur est tenu de laisser à ceux 
d'entre eux qui sont soumis àl'obligation de suivre des cours professionnels pendant la journée de travail le temps et laliberté 
nécessaires au respect de cette obligation.À titre exceptionnel, des dérogations aux dispositions de l'alinéa précédent peuvent 
êtreaccordées, dans la limite de cinq heures par semaine, par l'inspecteur du travail après avisconforme du médecin du travail 
de l'établissement. 

- La durée du travail des intéressés ne peut en aucun cas être supérieure à la duréequotidienne ou hebdomadaire normale 
du travail des adultes employés dans l'établissement. 

- Il est tenu compte du temps consacré à la formation dans un établissement d'enseignementpar les jeunes visés au 
premier alinéa pour l'appréciation du respect des dispositions despremier et troisième alinéas. 

 
L.212-14 
Lorsque le temps de travail quotidien est supérieur à quatre heures et demie, les jeunestravailleurs de moins de dix-huit ans 
ainsi que les jeunes de moins de dix-huit ans quiaccomplissent des stages d'initiation ou d'application en milieu professionnel 
dans le cadred'un enseignement alterné ou du déroulement de leur scolarité doivent bénéficier d'un tempsde pause d'au 
moins trente minutes consécutives. Aucune période de travail effectifininterrompue ne peut excéder une durée maximale de 
quatre heures et demie. 
 

L. 213-7 
Le travail de nuit est interdit pour les jeunes travailleurs âgés de moins de dix-huit ans occupésdans les établissements et 
professions mentionnés au premier alinéa de l'article L. 200-1.Il est également interdit pour les jeunes de moins de dix-huit ans 
qui accomplissent desstages d'initiation ou d'application en milieu  professionnel dans le cadre d'un enseignementalterné ou 
du déroulement de leur scolarité.À titre exceptionnel, des dérogations aux dispositions du premier alinéa peuvent 
êtreaccordées par l'inspecteur du travail pour les établissements commerciaux et ceux duspectacle. Un décret en Conseil d'Etat 
détermine en outre la liste des secteurs pour lesquelsles caractéristiques particulières de l'activité justifient une dérogation. 
Une convention ou unaccord collectif étendu ou une convention ou un accord d'entreprise ou d'établissement peutdéfinir les 
conditions dans lesquelles celle-ci peut être accordée.Sous réserve des dispositions de l'article  
L. 213-10, il ne peut être accordé de dérogation pourl'emploi des jeunes travailleurs mentionnés au premier alinéa entre 
minuit et 4 heures.Il ne peut être accordé de dérogation pour l'emploi de mineurs de moins de seize ans que s'ils'agit de ceux 
mentionnés au premier alinéa de l'article L. 211-6. 
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Annexe 6 
 
 
Décrets d’application 
 
Décret n°2006-757 du 29 juin 2006portant application de l’article 10 de la loi n° 2006-396 du 31mars 2006 pour l’égalité 

des chances modifiée par la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009relative à l’orientation et à la formation tout au long de la 
vie, notamment son article 30. 
 

Décret n°2009-885 du 21 juillet 2009relatif aux modalités d’accueil des étudiantsde l’enseignement supérieur en stage 

dans les administrations et établissements publicsde l’Etat ne présentant pas un caractère industriel ou commercial. 
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Annexe 7 
 
 
L. 122-45 du code du travail 
 
Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à unstage ou à une période de formation 
en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné,licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
notamment enmatière de rémunération, au sens de l'article L.140-2, de mesures d'intéressement ou dedistribution d'actions, 
de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, declassification, de promotion professionnelle, de mutation ou 
de renouvellement de contrat enraison de son origine, de son sexe, de ses moeurs, de son orientation sexuelle, de son âge, 
desa situation de famille ou de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de sonappartenance ou de sa non-
appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou unerace, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales 
ou mutualistes, de ses convictionsreligieuses, de son apparence physique, de son patronyme ou en raison de son état de 
santéou de son handicap.- Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoirevisée à 
l'alinéa précédent en raison de l'exercice normal du droit de grève. 
- Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoirepour avoir témoigné des 

agissements définis aux alinéas précédents ou pour les avoirrelatés. 
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Annexe 8 
 
 
La frontière entre le stage et le contrat de travail : jurisprudence 
 
L’existence d’une convention de stage ne fait pas obstacle à l’examen par le juge desconditions réelles de la présence du 
stagiaire dans l’entreprise et à la vérification que ledéroulement du stage, son exécution et son suivi correspondent 
effectivement auxengagements souscrits dans la convention. Le non-respect de celle-ci constitue un risque derequalification 
du stage en contrat de travail par le juge prud’homal et de condamnation pourtravail dissimulé par le juge pénal.  
Les indices caractéristiques du détournement de stage sont notamment : le remplacement dessalariés absents ou licenciés (CA 
Rennes, 10 septembre 1987, Cah.prud’h. n° 10, 1987, p. 161),l’absence de formation par l’entreprise et l’affectation exclusive à 
des prestations de travail(cassation sociale, 27 octobre 1993 n° 90-42.620), l’absence de tuteur (CA Agen, 20 juin 1989,Dr.ouvrier, 
oct.1989, p. 403), un nombre trop important de stagiaires dans l’entreprise (CADouai, 30 septembre 1988), l’exercice d’une 
activité professionnelle productive pourl’entreprise sans recevoir de formation distincte et l’affectation à des tâches normales 
dansl’entreprise en étant intégré dans des services organisés (cassation criminelle, 3 décembre2002 n° 90-42.620), l’absence 
de formation particulière ou de contact avec un tuteur (courd’appel de Paris, correctionnelle, 8 mars 2000)… Toutes ces 
situations ont conduit à larequalification en contrat de travail. 
En matière pénale, dans un arrêt du 3 décembre 2002, la Chambre criminelle confirme lacondamnation d’un employeur pour 
l’exploitation de jeunes stagiaires (BTS hôtellerie avecconvention de stage en stage de nuit à la réception d’un hôtel) dans une 
optique de profits àquatre mois d’emprisonnement et 50 000 francs d’amende. La Cour de cassation estime que ledélit 
d’obtention abusive, de la part d’une personne vulnérable ou en situation de dépendance,de services non-rétribués ou 
insuffisamment rétribués, est caractérisé (L.225-13 du codepénal).» De plus, la loi du 13 février 2003 renforce les articles 225-13 
et 225-14 du Code pénalqui sanctionnent l’abus de vulnérabilité ou de situation de dépendance. Ainsi, le délit desoumission de 
personnes vulnérables est désormais puni de 5 ans d'emprisonnement et150 000 € d’amende. 
En conclusion, pour que le stage ne risque pas d’être requalifié en contrat de travail etl’entreprise lourdement sanctionnée par 
les tribunaux, le stagiaire ne doit pas être considérécomme ressource à part entière de l’entreprise et son accueil nécessite 
attention, suivi etformation. 
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Annexe 9 
 
Les avantages en nature 
 
La réforme introduite par les arrêtés des 10 et 20 décembre 2002 simplifie les règlesd'appréciation des avantages en nature et 
des remboursements de frais professionnels, lespremiers devant être intégrés, les seconds, déduits, de l'assiette des 
cotisations de sécuritésociale. 
 
La circulaire DSS/SDFSS/5B/N° 2003/06 du 6 janvier 2003 résume le contenu de la réforme del'arrêté du 10 décembre 2002 
relatif à l'évaluation des avantages en nature en vue du calculdes cotisations de sécurité sociale et de l'arrêté du 20 
décembre 2002 relatif aux fraisprofessionnels déductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale. 
La circulaire DSS/SDFSS/5B/N° 2003/07 du 7 janvier 2003 vise à présenter et à préciser lesdispositions contenues dans ces deux 
textes. Elle définit en outre certaines modalités de priseen compte de frais ou d'avantages divers. 
Ces circulaires sont disponibles sur le site de la sécurité sociale http://www.securite-sociale.fr. 
Les règles générales relatives aux avantages en nature, exposées ci-après, s’appliquent auxstagiaires. Naturellement, il faut 
entendre par “l’employeur” “l’entreprise d’accueil” et “rémunération” comme gratification” versée au stagiaire. 
 

Définition des avantages en nature 
 
Les avantages en nature constituent un élément de la rémunération qui, au même titre que lesalaire proprement dit, doivent 
donner lieu à versement de cotisations et contributions. 
Conformément à l'article L.143-1 du code du travail, le salaire doit en principe être payé enargent, mais il est admis que le 
salarié puisse également être rémunéré en nature. Cetterémunération peut couvrir l'intégralité de l'activité du salarié, mais en 
général elle a lecaractère d’accessoire du salaire et constitue un avantage en nature. 
L'avantage en nature consiste dans la fourniture ou la mise à disposition d'un bien ou service,permettant au salarié de faire 
l'économie de frais qu'il aurait dû normalement supporter. 
 
Avantage nourriture 
Lorsque l'employeur fournit la nourriture, cet avantage est évalué suivant un forfait de 8,30 €(en 2006) par jour et la moitié de 
ce montant pour un repas.Toutefois, lorsque le salarié est en déplacement professionnel et empêché de regagner sarésidence 
ou son lieu habituel de travail et qu'il est remboursé intégralement de ses fraisprofessionnels, le forfait avantage nourriture 
n'est pas réintégré dans l'assiette de cotisations. 
 
Cas particuliers 
 
Titres restaurant 
Conformément aux dispositions de l'article L.131-4 du code de la sécurité sociale, laparticipation patronale à l'acquisition d'un 
titre restaurant est exonérée de cotisations desécurité sociale. 
En revanche, la participation de l’employeur au financement des tickets restaurants attribuésaux stagiaires doit être prise en 
compte dans l’appréciation du seuil de 12,5 % du plafondhoraire de la sécurité sociale. 
Salariés nourris en cantine ou en restaurant d'entreprise ou inter-entreprise, géré ousubventionné par l'entreprise ou le 
comité d'entreprise 
La fourniture de repas à la cantine de l'établissement moyennant une participation dessalariés constitue un avantage en 
nature. En effet, cet avantage consenti par l'employeur quien supporte en partie la charge doit être réintégré dans l'assiette de 
cotisations pour unmontant évalué à la différence entre le montant du forfait avantage nourriture et le montant dela 
participation personnelle du travailleur salarié ou assimilé. 
 
 
 
Avantage logement 
Lorsque l'employeur fournit le logement, l'estimation de cet avantage est évaluéeforfaitairement ou peut être calculée, sur 
option de l'employeur, d'après la valeur locativeservant à l'établissement de la taxe d'habitation dans les conditions prévues 
aux articles 1496et 1516 du code général des impôts et d'après la valeur réelle pour les avantages accessoires.La valorisation 
du forfait avantage logement est présentée sous la forme d'un barème de huittranches. Les avantages accessoires - l'eau, le 
gaz, l'électricité, le chauffage, le garage (listelimitative) - sont intégrés dans le forfait. 
 
Le tableau ci-dessous indique le montant mensuel de l'avantage logement à réintégrer dansl'assiette de cotisations suivant les 
tranches de revenus, le nombre de pièces du logement etl'année considérée : 
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Avantage véhicule 
L'utilisation privée d'un véhicule mis à disposition du salarié de façon permanente constitueun avantage en nature qu’il 
s’agisse d’un véhicule dont l’employeur est propriétaire oulocataire, ou d’un véhicule dont l’employeur acquiert la propriété 
dans le cadre de locationavec option d’achat. 
 
Avantage “outils issus des nouvelles technologies de l'information et de la communication” 
L'usage privé des outils issus des nouvelles technologies de l'information et de lacommunication mis à la disposition du salarié 
de façon permanente par l'employeur, dans lecadre de l’activité professionnelle du salarié, que ce soit des outils achetés ou  
bénéficiantd'un abonnement, constitue un avantage en nature. 
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Annexe 10 
 
 
La protection sociale du stagiaire 
 

Régime de sécurité sociale d’affiliation du stagiaire 
Dans la majorité des cas, le stagiaire reste affilié au régime de sécurité sociale dont ilbénéficie en tant qu’étudiant : ayant droit 
de ses parents, régime étudiant ou couverturemaladie universelle de base.Pour les étudiants de plus de 20 ans, le droit 
commun est l'affiliation à compter de leurvingtième anniversaire au régime de sécurité sociale applicable aux étudiants. Cette 
affiliationest obligatoire pour toute personne poursuivant des études dans un établissementd’enseignement supérieur, qui 
n’est ni assuré, ni ayant droit d’assuré et âgé de moins de vingthuitans (articles L. 381-4 et R. 381-5 du code de la sécurité 
sociale). L’âge limite peut êtrereculé sous certaines conditions (art. R. 381-7 et suivants). 
La cotisation au régime de sécurité sociale applicable aux étudiants est due pour l’ensemblede l’année universitaire, fixée du 
1eroctobre au 30 septembre de l’année suivante. Elle estindivisible et est versée pour chaque année d’assurance. 
Les étudiants effectuant un stage de césure d’une durée égale ou supérieure à un an couvrantl’année universitaire, ou 
complétant un stage long par une activité salariée rémunéréependant cette même période, sont toutefois exonérés du 
versement de la cotisation étudiantepour cette année et affiliés au régime général de sécurité sociale. 
 

Règles d’assujettissement et droits ouverts au stagiaire 
L’article L. 242-4-1 du code de la sécurité sociale, tel que modifié par l’article 10 de la loin° 2006 -296 du 31 mars 2006 
pour l’égalité des chances, a porté réforme du systèmed’assujettissement des stagiaires.Désormais, seuls seront autorisés les 
stages faisant l’objet d’une convention tripartite et tousles stages sont soumis au même régime d’assujettissement, qu’ils 
soient ou non obligatoires.Les sommes versées aux stagiaires ne donnent pas lieu à assujettissement dans la limite de12,5 % 
du plafond horaire de la sécurité sociale, c’est-à-dire 417,09 € par mois en 2010 dans lecas où la durée de présence du stagiaire 
est égale à la durée légale du travail (article L. 242-4-1du code de la sécurité sociale, tel que modifié par l’article 10 de la loi n° 
2006-296 du 31 mars2006 pour l’égalité des chances, et article D. 242-2-1 du même code, inséré par le décretn° 2006-757 du 
29 juin 2006). 
Il s’agit d’une franchise de cotisations et de contributions de sécurité sociale : sontconcernées les cotisations de sécurité 
sociale relatives aux risques maladie, maternité,invalidité, vieillesse, famille et accidents du travail et maladies 
professionnelles, mais aussi laCSG, la CRDS, la contribution solidarité autonomie (CSA), la cotisation logement FNAL et 
leversement transport. 
Ainsi, lorsque la gratification mensuelle du stagiaire, dont le temps de présence est égal à ladurée légale du travail, est 
inférieure ou égale à 12,5 % du plafond horaire de la sécuritésociale, aucune cotisation ni aucune contribution de sécurité 
sociale n’est due et s’agissantdes gratifications supérieures à ce seuil, les cotisations et contributions de sécurité 
sociale(mentionnées ci-dessus) sont calculées sur le différentiel entre le montant de la gratificationet 12,5 % du plafond 
horaire de la sécurité sociale. En revanche, les cotisationscomplémentaires (assurance chômage et retraite complémentaire) 
ne sont jamais dues. 
Ce seuil de 12,5 % du plafond horaire de la sécurité sociale est apprécié au moment de lasignature de la convention de stage 
compte tenu de la gratification, des avantages en nature(voir annexe 8) et en espèces et du temps de présence mensuel prévu 
au cours du stage. 
Ainsi : 
- la gratification versée à un stagiaire présent, par exemple, 90 heures par mois dansl’entreprise (c’est-à-dire l’équivalent de 3 
jours sur 5), sera exonérée de cotisations etcontributions sociales à hauteur de 225 € (379,18 x 90/151,67) ; 
- la participation de l’entreprise d’accueil au financement des tickets restaurants attribués austagiaire doit notamment être 
prise en compte dans l’appréciation de ce seuil. 
A l’exception de la protection contre le risque accidents du travail et maladiesprofessionnelles qui est systématique, les 
stagiaires ne s’ouvrent de droits sociaux qu’au titredes sommes qu’ils perçoivent au delà de 12,5 % du plafond horaire de la 
sécurité sociale. 
S’agissant des sommes perçues en deçà de ce seuil, les stagiaires ne bénéficient que desprestations en nature afférentes au 
risque accidents du travail et maladies professionnelleset de la rente d’incapacité permanente. Ils ne bénéficient pas 
d’ouverture de droits à laretraite ni des prestations afférentes aux risques maladie, maternité, invalidité et décès. 
Au delà, des cotisations sont perçues sur le différentiel entre le montant de la gratificationet 12,5 % du plafond horaire de la 
sécurité sociale, le stagiaire s’ouvre donc dans lesconditions de droit commun, et sur la base de ce différentiel, des droits à la 
retraite et auxprestations en nature et en espèces (indemnités journalières, invalidité, capital décès, renteaccidents du travail 
et maladies professionnelles) à l’exclusion des indemnités en capital. 
Ne sont notamment pas concernés par le dispositif d’assujettissement applicable aux stagiaires,les  bénéficiaires de la 
formation à la recherche et par la recherche (articles L. 412-1 et L. 412-2du code de la recherche) et les juniors-entreprises 
(arrêté du 20 juin 1988 portant fixation del’assiette forfaitaire des cotisations de sécurité sociale dues pour l’emploi rémunéré 
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decertains élèves d’établissement de l’enseignement supérieur). Ainsi, par exemple, lesétudiants rédigeant leur mémoire dans 
un laboratoire de recherche ou effectuant une missionpour une junior-entreprise ne sont pas soumis à ces règles 
d’assujettissement 
 

Cas particulier de la protection du stagiaire contre les accidents du travail et les maladiesprofessionnelles  
Les stagiaires effectuant un stage conventionné bénéficient d’une protection accident dutravail et maladie professionnelle 
(article L. 412-8 modifié et R. 412-4-I du code de la sécuritésociale). Ils ont droit aux prestations en nature et à la rente 
accidents du travail et maladiesprofessionnelles. 
Les obligations de l’employeur, notamment le paiement des cotisations afférentes à cetteprotection, l’affiliation des stagiaires 
et la déclaration des accidents du travail et maladiesprofessionnelles auprès de la caisse primaire d’assurance maladie du lieu 
de résidence dustagiaire, incombent : 
- à l’établissement de formation ou au rectorat d’académie en l’absence de rémunération oulorsque la gratification est égale 
ou inférieure à 12,5 % du plafond horaire de la sécuritésociale. L’assiette servant de base au calcul des cotisations est le salaire 
minimum desrentes, soit 17 038 € pour l’année 2009. Le taux applicable à ces cotisations est fixé chaqueannée par la CNAMTS 
en fonction de la sinistralité passée. Pour l’année 2009, le montant descotisations était de 1 ou 5 € par étudiant (selon la 
catégorie des bénéficiaires :enseignement spécialisé et enseignement secondaire ou enseignement technique). 
- à l’entreprise d’accueil lorsque la gratification versée est supérieure à ce seuil. L’assietteservant de base au calcul des 
cotisations est égale à la différence entre la gratificationversée au stagiaire et 12,5 % du plafond horaire de la sécurité sociale. 
Le taux applicableest le taux habituel de l’entreprise. 
 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez consulter la circulaireN°DSS/5B/2007/236 du 14 juin 2007 relative à 
la protection sociale du stagiaire disponible surle site de la sécurité sociale http://www.securite-sociale.fr. 
 

Protection sociale - Tableau récapitulatif 
 

Indemnisation  versée au stagiaire  
 
Cotisations et 
contributions 
versées par 
l’étudiant 

 
Cotisations et 
contributions 
versées par 
l’établissement 
d’enseignement 

 
Cotisations et 
contributions 
versées 
par l’entreprise 
d’accueil 

 
 
Affiliation 
du stagiaire 

 
Droits ouverts aux 
stagiaires 

(au titre des sommes 
versées 
au stagiaire) 

 
Gratification 

Avantages 
en nature et/ou 
en espèces 
 
 

 

 
 
Stages dont la 
gratification 
mensuelle est 
inférieure ou 
égale à 12,5 % 
du plafond de 
sécurité 
sociale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prise en compte 
pour 
l’appréciation 
du seuil de 12,5 % 
du plafond 
mensuel de 
sécurité sociale 

 
 
Gratification 
non assujettie à 
cotisations et 
contributions 
sociales. 

 
 
Cotisations ATMP 
annuelle et 
forfaitaire versée 
par 
l’établissement 
d’enseignement 
ou le rectorat 
d’académie 

 
 
Gratification 
non assujettie à 
cotisations et 
contributions 
sociales. 

 
 
Le stagiaire reste 
en principe affilié 
au régime de 
sécurité sociale 
dont il bénéficie en 
tant qu’étudiant 
(régime étudiant, 
ayant droit de ses 
parents ou 
couverture 
maladie 
universelle). 
Rattachement au 
régime général 
pour le risque 
ATMP. 

 
* Risques maladie, maternité, 
invalidité, décès : pas de 
prestations ni en nature ni 
enespèces. 
 
* Risque ATMP : droit aux 
prestations en nature et la 
rente 
d’incapacité permanente. 
 
*Risque vieillesse : pas 
d’ouverture de droits à la 
retraite. 

 
 
Stages dont la 
gratification 
mensuelle est 
supérieure à 
12,5 % du 
plafond de 
sécurité sociale 

 
 
 
Franchise de 
cotisations 
salariales de 
sécurité sociale 
et de CSG-
CRDS 
pour la partie de 
l’indemnité 
inférieure ou 
égale à 12,5 % 
du plafond 
mensuel de 
la sécurité 
sociale, droit 
commun au 
delà. 

  
 
Franchise de 
cotisations 
patronales de 
sécurité sociale et 
de CSG-CRDS 
pour la partie de 
l’indemnité 
inférieure ou égale 
à 12,5 % du 
plafond mensuel 
de la sécurité 
sociale, droit 
commun au delà. 
(cotisations de 
sécurité sociale, 
CSG-CRDS, CSA, 
FNAL, versement 
transport). 

 
 
Affiliation en 
principe au régime 
de sécurité sociale 
dont il bénéficie en 
tant qu’étudiant. 
Affiliation en plus 
au régime général 
si le stagiaire 
remplit les 
conditions 
d’ouverture de 
droits 
aux prestations en 
espèces de 
l’assurance 
maladie 
du régime général 

Application du droit commun 
avec pour assiette le 
différentiel 
entre gratification et 12,5 % du 
plafond de sécurité sociale : 
 
*Risques maladie, maternité, 
invalidité, décès, ATMP : 
prestations en nature et en 
espèces (indemnités 
journalières, 
invalidité, capital décès, rente 
d’incapacité permanente) à 
l’exclusion de l’indemnité en 
capital ATMP. 
 
*Risque vieillesse : ouverture 
des 
droits à la retraite dans les 
conditions de droit commun 
pour 
le régime de base. 

http://www.securite-sociale.fr/

